
 

 

 

  

BON DE DEPOT  

  

Pour déposer uniquement les copies de sauvegarde et/ou des échantillons  

  

  

Avertissement : chaque entreprise souhaitant déposer contre récépissé une copie de 

sauvegarde ou des échantillons doit s’assurer que la personne qui effectuera ce dépôt est 

en possession du présent BON DE DEPOT, sous peine de ne pouvoir franchir la guérite 

située à la grille d’entrée de l’Hôtel du Département.   

  

Une fois cette guérite franchie, vous devez :   

1. Vous présenter à l’accueil départemental au rez-de-chaussée bas du bâtiment Hôtel du 

Département en veillant à renseigner le registre avec le jour et l’heure de votre arrivée ;   

2. Demander l’accès pour monter à la Direction de l’achat public et des marchés – Service de 

la stratégie des achats et du contrôle des marchés ;   

3. Vous présenter au 4ème étage, à l’un des bureaux suivants : 452/458/459 du Service de 

la stratégie des achats et du contrôle des marchés.  

  
  

Pour rappel, pour les dépôts sur place, contre récépissé (coursier, organisme spécialisé ans le 

transport express de plis et de colis), l’adresse de dépôt est la suivante avant la date limite de 

remises des plis :   

Direction de l’achat public et des marchés  

Service de la stratégie des achats et du contrôle des marchés  

(ouvert du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00)  

Hôtel du Département  

4ème étage – Bureaux 452/458/459  

21-29 avenue du Général de Gaulle à Créteil  

  
  

⚠ Il est fortement recommandé de ne pas venir déposer votre copie de sauvegarde et/ou vos 

échantillons à la dernière minute, car l’horodatage de celle-ci pourrait nuire à votre dépôt, en cas 

d’affluence dans la file d’attente de l’accueil départemental au rez-de-chaussée du bâtiment. En 

effet, tout dépôt sera considéré comme « hors-délai », s’il est remis après la date et l’heure limites 

de réception des plis.  

  

 


